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	Service de la population
Division Etrangers
Avenue de Beaulieu 19
1014 Lausanne
	Communication d’absence de Suisse pour études à l’étranger d’un titulaire de permis B ou C (UE/ET)
(chiffre 6.16 Directives LEI)

MAINTIEN DE L’INSCRIPTION AU CONTROLE DES HABITANTS



Par la présente, la personne soussignée :
[bookmark: NomPrénom]nom, prénom :	     	
[bookmark: DateNaissance]date de naissance :	     	
[bookmark: Nationalté]nationalité :	     	
[bookmark: AdresseRésidence]adresse de domicile :	     	
[bookmark: AdresseMail][bookmark: MessagerieMail]courriel :	     	  	@	     	
[bookmark: NoVD]numéro dossier VD :	     	
(figure au verso du permis)
[bookmark: CaseACocher1][bookmark: CaseACocher2]type de permis :	|_| B	|_| C
[bookmark: ContatIdentité]contact en Suisse :	M./Mme 	     	
[bookmark: ContactAdresse]	(adresse) 	     	
[bookmark: ContactTéléphone]	(téléphone) 	     	
[bookmark: ContactMail][bookmark: ContactMessagerie]	(courriel) 	     		@	     	
informe le Service de la population de son absence de Suisse pour études à l’étranger.
[bookmark: DateDépart][bookmark: DateRetour]Date de départ :	     		Date de retour prévue en Suisse :  	     	
Quel est le nom de l’établissement de formation, le plan d’études ou de formation prévu, la durée probable totale des études ou de la formation à l’étranger, ainsi que le ou les diplômes visés ?
[bookmark: EcoleFormationDurée]     
[bookmark: Intentions]     
Quelles sont vos intentions à la fin de vos études ou de votre formation ?
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Remarques éventuelles :
[bookmark: Remarques]     

	Justificatifs à joindre :
· Attestation d’immatriculation
· Plan d’études détaillé



	Remarques importantes à l’attention du demandeur :
· Ce formulaire doit être transmis avant le départ à l’étranger.
· Le centre de la vie familiale (centre des intérêts) doit demeurer en Suisse en application de l’article 61, alinéa 2 LEI. Au minimum un retour en Suisse tous les six mois avec justificatifs à transmettre à l’échéance du permis ou lors du retour définitif. L’adresse en Suisse doit être conservée dans la commune.
· Au retour définitif en Suisse, le SPOP procèdera à un examen du respect de la condition ci-dessus ; veuillez conserver les justificatifs de vos voyages en Suisse (titres de transport, extrait de compte bancaire avec mention des retraits et paiements effectués en Suisse, etc.).
· Un titulaire de permis C peut demander un maintien de son autorisation d’établissement à l’aide du formulaire « Demande de maintien de l’autorisation d’établissement en cas de départ à l’étranger » valable 4 ans et non renouvelable. Dans cette situation, il n’est pas nécessaire 
de revenir en Suisse avant le terme de l’autorisation d’absence. Le maintien de l’autorisation d’établissement est payant.
· Naturalisation - informations : il n’y aura pas de conséquences sur une naturalisation en cours ou future pour une personne qui part étudier à l’étranger en restant inscrite au contrôle des habitants, du moment que le centre des intérêts reste en Suisse et que la preuve d’aller-retours réguliers peut être fournie. 
En revanche, si la personne ne répond pas aux critères ci-dessus pour rester inscrite au contrôle des habitants, les années passées à l’étranger pour études ne compteront pas dans le calcul des années de résidence même si le permis C est maintenu.
· Tout départ définitif doit être annoncé au Contrôle des habitants.



	Remarques importantes à l’attention du contrôle des habitants :
· NE PAS enregistrer un départ pour l'étranger dans le Registre des habitants. La personne concernée doit rentrer régulièrement en Suisse et son centre des intérêts demeure en Suisse.
· Cette procédure n'est soumise à aucun émolument.



[bookmark: LieuSign][bookmark: DateSign]Lieu :	     		Date :  	     	

[bookmark: SignDemandeur]Signature du demandeur :	     	
(pour les mineurs, signature du représentant légal)
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